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Question écrite No

Situation du Canton du Jura au niveau des taxes, émoluments et autres

Le Canton du Jura a tendance a vouloir être précurseur dans de nombreux domaines. On
pourrait espérer que ce soit dans les domaines de l'économie où les efforts du
Gouvernement devraient tendre vers la promotion d'un développement économique
florissant en proposant des infrastructures adéquates de manière à renforcer l'attractivité
de notre Canton dans le but d'accueillir de nouvelles implantations industrielles à haute
valeur ajoutée et partant de nouveaux résidents. Il peut également se distinguer par une
offre scolaire intéressante pour les familles. Le fait de proposer un service de la santé
publique efficient grâce à des prestations médicales et des soins performants renforce
également une politique dynamique du Canton. Le but de la présente intervention n'étant
pas de classer les départements par la réalisation ou non des objectifs fixés, mais plutôt
de pouvoir situer notre Canton à l'échelon national.

Afin de déterminer quelles impulsions seraient nécessaires à une émergence de notre
Canton, peut-être est-il nécessaire d'analyser sa situation vis-à-vis des autres cantons au
niveau des différents impôts, taxes, émoluments et redevances.

Sur la base de ce qui précède, nous demandons au Gouvernement de nous renseigner sur
les points suivants :

- Au niveau de la fiscalité cantonale, des émoluments pour les permis de construire,
des émoluments sur les plaques d'immatriculation, demandes de permis de
conduire, des taxes sur les ordures, l'eau, etc. à quel échelon se situe le Canton du
Jura vis-à-vis des autres Cantons suisses ?

- Est-ce que les différents émoluments, impôts, taxes et redevances ont des portées
négatives sur le développement de notre région ?

- Dans l'affirmative, le Gouvernement entend-il prendre des mesures adéquates,
c'est-à-dire diminuer certaines taxes afin de redorer le blason du Canton du Jura
ayant la fâcheuse renommée d'enfer fiscal ?

Nous remercions le Gouvernement de ses réponses.

Delémont, le 25 juin 2008 Groupe PDC-JDC
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